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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
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E. 2
Le recourant ne s'exprime pas sur les charges retenues. Il n'y a donc pas à s'y attarder, mais
à renvoyer, en tant que de besoin, à la motivation adoptée par le premier juge (art 82 al. 4
CPP; ACPR/747/2020 du 22 octobre 2020 consid. 2 et les références), qui expose les
indices graves et concordants pesant sur le prévenu, qui est du reste renvoyé en jugement.

E. 3
Le recourant conteste tout risque de fuite, exposant qu'il aurait bel et bien l'intention de
comparaître à l'audience de jugement. Ce grief est toutefois vain, aucun risque de fuite
n'ayant été retenu contre lui.

E. 4
Le recourant conteste un risque de réitération.

E. 4.1
Pour admettre un risque de récidive au sens de l'art. 221 al. 1 let. c CPP, les infractions
redoutées, tout comme les antécédents, doivent être des crimes ou des délits graves, au
premier chef les délits de violence (ATF 143 IV 9 consid. 2.3.1 et les références). Plus
l'infraction et la mise en danger sont graves, moins les exigences sont élevées quant au
risque de réitération. Il demeure qu'en principe le risque de récidive ne doit être admis
qu'avec retenue comme motif de détention. Dès lors, un pronostic défavorable est
nécessaire pour admettre l'existence d'un tel risque (ATF 143 IV 9 consid. 2.9). Pour établir
le pronostic de récidive, les critères déterminants sont la fréquence et l'intensité des
infractions poursuivies. Cette évaluation doit prendre en compte une éventuelle tendance à
l'aggravation telle qu'une intensification de l'activité délictuelle, une escalade de la violence
ou une augmentation de la fréquence des agissements. Les caractéristiques personnelles du
prévenu doivent en outre être évaluées (ATF 146 IV 326 consid. 2.3.1; arrêt du Tribunal
fédéral 1B_668/2021 du 4 janvier 2022 consid. 4.1).

E. 4.2



En l'espèce, le recourant semble alléguer que la détention pour des motifs de sûreté ne serait
autorisée que pour pallier l'éventuel risque qu'il ne comparaisse pas à l'audience de
jugement. C'est toutefois faire fi de l'art. 221 al. 1 1ère phrase CPP, lequel prévoit que tant
la détention provisoire que la détention pour des motifs de sûreté peuvent être ordonnées
lorsque l'un des trois risques énoncés, soit fuite, collusion ou réitération, est réalisé. En
l'occurrence, le risque de récidive, loin d'être "théorique", est bel et bien patent, le recourant
ayant non seulement été condamné à plusieurs reprises pour des actes de violence contre
des tiers, mais il a été condamné en 2020 à une peine privative de liberté pour s'en être pris
physiquement à D______ et aux enfants de celle-ci.

E. 5
Le risque de réitération étant réalisé, l'autorité de recours peut se dispenser d'examiner si un
autre risque – alternatif – l'est également (arrêt du Tribunal fédéral 1B_51/2021 du 31 mars
2021 consid. 3.1 et la jurisprudence citée).
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E. 6
Le recourant sollicite le prononcé de mesures de substitution.

E. 6.1
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst., concrétisé par l'art. 237
al. 1 CPP), le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et
place de la détention si elles permettent d'atteindre le même but que la détention, par
exemple l'assignation à résidence ou l'interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un
certain immeuble (al. 2 let. c) et/ou l'interdiction d'entretenir des relations avec certaines
personnes (al. 2 let. g).

E. 6.2
Une interdiction d'approcher peut dans certains cas suffire à prévenir le risque de collusion.
Tel est notamment le cas lorsque les déclarations à charge émanent de la victime elle-même
(cf. ATF 137 IV 122 consid. 4.3 p. 128 et 6.4), puisque l'on peut attendre de celle-ci qu'elle
signale spontanément et immédiatement à l'autorité toute tentative de prise de contact ou
d'intimidation (arrêt du Tribunal fédéral 1B_172/2015 du 28 mai 2015 consid. 4.2.).

E. 6.3
En l'espèce, une partie des faits reprochés au recourant – et pour lesquels il est renvoyé en
jugement – sont soupçonnés d'avoir été commis alors qu'il résidait chez ses parents, après sa
libération de prison en avril 2021. On ne saurait donc considérer que l'hébergement proposé
ici, chez son père, serait de nature à pallier le risque important de réitération retenu
ci-dessus, étant relevé que, dans la présente affaire, des enfants mineurs sont concernés,
dont on ne saurait attendre qu'ils signalent toute prise de contact ou tentative d'approche par
l'intéressé.

E. 7
Le recourant invoque une violation du principe de la proportionnalité.

E. 7.1
À teneur des art. 197 al. 1 et 212 al. 3 CPP, les autorités pénales doivent respecter le
principe de la proportionnalité lorsqu'elles appliquent des mesures de contrainte, afin que la



détention provisoire ne dure pas plus longtemps que la peine privative de liberté prévisible.
Selon une jurisprudence constante, la possibilité d'un sursis, voire d'un sursis partiel, n'a en
principe pas à être prise en considération dans l'examen de la proportionnalité de la
détention préventive (ATF 133 I 270 consid. 3.4.2 p. 281-282 ; 125 I 60 ; arrêts du Tribunal
fédéral 1B_750/2012 du 16 janvier 2013 consid. 2, 1B_624/2011 du 29 novembre 2011
consid. 3.1 et 1B_9/2011 du 7 février 2011 consid. 7.2).

E. 7.2
En l'espèce, il est prévu que le recourant, détenu depuis un peu plus de 8 mois, sera jugé le
15 novembre 2022. À cette date, la détention provisoire et pour des motifs de sûreté
accomplie ne dépassera pas la peine de 11 mois requise par le Ministère public, de sorte que
le principe de la proportionnalité n'est pas violé. En revanche, la date de l’audience de
jugement étant désormais connue, il n’y a pas lieu de prolonger la détention au-delà des
quelques jours qui pourraient,
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procédure devait connaître un retard imprévu (arrêt du Tribunal fédéral 1B_405/2013 du 3
décembre 2013 consid. 3.3). Le recours doit, dès lors, être admis sur ce point.

E. 8
Le recours s'avère ainsi très partiellement fondé et l'ordonnance querellée sera en partie
annulée pour ramener l'échéance de la détention pour des motifs de sûreté au 30 novembre
2022.

E. 9
Le recourant, qui succombe presque intégralement, supportera les deux tiers des frais envers
l'État, fixés en totalité à CHF 900.-, soit CHF 600.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du
Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). En effet,
l'autorité de recours est tenue de dresser un état de frais pour la procédure de deuxième
instance, sans égard à l'obtention de l'assistance judiciaire (arrêts du Tribunal fédéral
1B_372/2014 du 8 avril 2015 consid. 4.6 et 1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4).

E. 10
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.

E. 10.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la
procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par
la direction de la procédure en matière de détention avant jugement, dans la mesure où
l'exigence des chances de succès de telles démarches peut être opposée au détenu dans ce
cadre, même si cette question ne peut être examinée qu'avec une certaine retenue. La
désignation d'un conseil d'office pour la procédure pénale principale n'est pas un
blanc-seing pour introduire des recours aux frais de l'État, notamment contre des décisions
de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral 1B_516/2020 du 3 novembre 2020 consid.
5.1).

E. 10.2
En l'occurrence, compte tenu de l'issue du recours, l'acte ne procédait pas d'un abus.
L'indemnité du défenseur d'office sera fixée à la fin de la procédure (art. 135 al. 2 CPP). * *
* * *
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